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Absence de régulation de la consommation d'alcool sur les pistes de ski
Question écrite n° 4614

Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur au sujet de l'absence de
régulation de la consommation d'alcool sur les pistes de ski. La pratique de l'« after-ski » - c'est-à-dire de faire la
fête en fin de journée dans un bar-restaurant situé sur les pistes de ski - se développe de plus en plus, tellement
que des chaînes de restauration en haute-montagne telles que La Folie Douce surfent sur cette popularité ; ce
qui participe à banaliser la consommation d'alcool sur les pistes dont on ne saurait méconnaître les
conséquences accidentogènes. Cependant, la législation n'est aujourd'hui pas en adéquation avec le
développement de ces pratiques de consommation. Plus précisément, les gendarmes ne peuvent pas réaliser
des contrôles préventifs sur les pistes à l'instar de leur compétence en matière de circulation routière. Tout cela,
alors même que les gendarmes sont déjà présents en station et sur les pistes afin d'assurer la sécurité des
populations. De surcroît, il n'existe aucun texte légal spécifique prévoyant et réprimant la pratique du ski sous
l'empire d'un état alcoolique, seule l'ivresse publique et manifeste peut être réprimée au titre d'une contravention
pouvant atteindre, au maximum, 150 euros. En définitive, elle lui demande des précisions quant aux actions
concrètes que le Gouvernement entend mener afin de réguler la consommation d'alcool sur les pistes et ainsi
œuvrer dans le sens de la prévention des comportements accidentogènes au ski.
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